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PRESTATIONS 2025 
 

Règlement des frais, par la famille ou l’opérateur funéraire mandaté par elle, le jour 

de la crémation. 

 

CREMATION 

 

❑ Adulte………………………………………………………    761,00 € 

❑ Adulte - cercueil en chêne - ………………………...……..    876,00 € 

❑ Enfant d’un an et moins……………………………………    197,00 € 

❑ Enfant de 1 à 17 ans………………………..………………    428,00 € 

❑ Frais de gestion pour crémation………...………………….      31,00 € 

❑ Vacation de police………………………………………….      20,00 € 

 

CREMATION APRES EXHUMATION (cercueil en bon état exigé) 

 

❑ Petit reliquaire (jusqu’à 1,00 m)……………………………   416,00 € 

❑ Grand reliquaire (jusqu’à 1,60 m)………………………….   633,00 € 

❑ Cercueil (plus de 1,60 m)…………………………………..   761,00 € 

❑ Préparation du cercueil avant la crémation (zinc)………….   113,00 € 

 

DEPOT PROVISOIRE DE L’URNE AU CREMATORIUM 

 

❑ Le premier mois……………………………………………     35,00 € 

❑ Les mois suivants (par  mois) …………………...………..      18,00 € 

 

SALON DE RECUEILLEMENT 

 

❑ Salon de recueillement…………………………………….    107,00 € 

❑ Salle de cérémonies avec maître de cérémonies………….     342,00 € 

❑ Salle de cérémonies avec assistant de sonorisation……….    306,00 € 

 

DISPERSION DES CENDRES 

❑ Dispersion au Jardin du Souvenir…………………………      37,00 € 

 

ESPACE FAMILLES 

❑ ……………………… ………….…………………………      63,00 € 

 

AUTRES PRESTATIONS 

❑ Cercueil en transit …….……….…………………………      41,00 € 

 

 

NB : Les heures de crémation sont les suivantes : de 9h00 à 18h00 du lundi au 

samedi. 

 

Nos tarifs s’entendent TTC. 


